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LE FOURNISSEUR D’ENERGIE 

LORS D’UN DEMENAGEMENT

Qui va me fournir en énergie ? 
Comment mettre mes nouveaux 
compteurs à mon nom ? 
Que faire en cas de déménagement ? 

Vous souhaitez déménager. Pour éviter de vous 
retrouver sans gaz/électricité dans votre nouveau 
logement, n’oubliez pas d’entreprendre à temps les 
démarches auprès de votre fournisseur. De même, 
n’oubliez pas de clôturer votre compte à votre ancienne 

des futurs habitants…
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FOURNISSEUR POUR MON ANCIENNE ADRESSE ?

Soit vous avez déjà signé un contrat avec un fournisseur  
(pour votre ancienne adresse)
Dans ce cas, votre contrat continue (sauf pour raison technique) et sera 
transféré vers votre nouveau logement à l’aide d’un formulaire de reprise des 

Soit vous n’avez signé aucun contrat 
Dans ce cas, vous devrez faire un choix et signer un contrat chez un fournisseur 
commercial.

le nouveau logement.

 QUELLES SONT LES ÉTAPES IMPORTANTES DU DÉMÉNAGEMENT ?

1re étape
Prévenir votre fournisseur (1 mois avant le déménagement). Il pourra vous informer 
sur les démarches à suivre.
2e étape
• Soit vous connaissez le locataire qui habitera dans votre ancien logement et vous 
signez avec lui un document de reprise des énergies qui mentionne notamment les 

recommandé.
• Soit vous ne connaissez pas le locataire qui habitera votre ancien logement et le 
propriétaire ne veut pas mettre les compteurs à son nom. Dans ce cas, il est préférable 
de les fermer.
3e étape
Pour votre nouveau logement
Au moins 1 mois avant d’emménager, interrogez le propriétaire sur l’état des 

• 
l’ancien locataire (ou le propriétaire) et de contacter le fournisseur par téléphone ou 
par Internet.
• 
devrez contacter Sibelga pour convenir d’un jour pour l’ouverture des compteurs.
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SCHÉMAS

NOUVEAU LOCATAIRE

NOUVEAU LOCATAIRE
CONNU

NOUVEAU LOCATAIRE
INCONNU

Remplir le 
document de 

transfert de reprise 
des énergies avec le 
nouveau locataire

Fermer les compteurs 
en téléphonant à 

Sibelga au 
02/549 41 00

Remplir le document 
de transfert de 

reprise des énergies 
avec le propriétaire 

où où

NOUVEAU LOCATAIRE

COMPTEURS OUVERTS COMPTEURS FERMÉS

Remplir le document 
de reprise des 
énergies avec 

l’ancien locataire

Demander 
l’ouverture des 

compteurs grâce au 
nouveau contrat que 

vous avez signé

1 4 5
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DERNIERS CONSEILS

• Que ce soit pour l’ancien ou le nouveau logement, 

formulaires.

• Si vous devez fermer votre compteur, contactez 
Sibelga une dizaine de jours avant votre départ. 
Cette procédure est gratuite.

1 4 5

t.

55

• L’ouverture d’un compteur coûte 

Ce montant sera facturé par votre 
fournisseur d’énergie.
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